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Vous pouvez vous adresser à un juge.

Certaines autorités belges peuvent vous aider dans vos démarches. Ces autorités sont différentes en fonction du
pays où votre enfant a été enlevé.
Vous devez donc d'abord identifier le pays dans lequel votre enfant a été enlevé :

soit il a été enlevé en Tunisie ou au Maroc ;
soit il a été enlevé dans un pays qui a signé la « Convention de La Haye sur l'enlèvement international d'enfants » :
pour connaître ces pays, dont la liste est susceptible d'évoluer, consultez le site Internet de la Conférence de La
Haye de Droit Internation privé;
soit il a été enlevé dans un autre pays.

En fonction d'une de ces 3 situations, les démarches à effectuer sont différentes. Voyez les autres fiches de la
rubrique en fonction de votre situation.

Vous pouvez toujours porter plainte auprès d'un service de police pour enlèvement d'enfant. Cela entame une
procédure pénale à l'encontre du parent qui a enlevé votre enfant.

Il peut être appelé devant un juge et éventuellement condamné à une amende, à un emprisonnement ou à des travaux
d'intérêt général.

Toutefois, cette procédure n'est pas efficace pour faire revenir votre enfant. Si l'autre parent est à l'étranger, la
procédure pénale peut parfois être inefficace.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Convention de La Haye sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants, conclue à La Haye le 25 octobre
1980.

Les références légales

Brochure : Enlèvements internationaux d'enfants - édition 2011 - éditée par le SPF Justice.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/status-table/?cid=24
http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.text&amp%253Bcid=24
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/enlevements_internationaux_denfants.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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